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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 08 août 2022

(Convocation du 29 juillet 2022)

Aujourd’hui, le 08 août 2022 à 09h15, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 14.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Paul Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Bernard
Verdier

Étaient excusés et avaient donné procuration :

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre
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OBJET : Foncier - Direction générale des services techniques - Propriétés foncières en bord de 
cours d'eau à Urt et Urcuit - Autorisation d'occupation temporaire et convention de servitude 
avec SNCF Réseau

Exposé des motifs :

L’Institution Adour est propriétaire de nombreuses parcelles en bordure de cours d’eau, supports 
d’ouvrages de protection contre les inondations. Dans ce cadre, l’établissement est propriétaire de 
parcelles longeant l’Ardanavy notamment sur les communes d’Urt et d’Urcuit.

SNCF Réseau va procéder cette année à la réfection du pont-rail de l’Ardanavy, qui permet le 
franchissement de cette rivière. L’ouvrage est situé au point kilométrique 306+823 de la ligne 
ferroviaire reliant Bayonne à Toulouse, sur la commune d’Urcuit. Cet ouvrage, construit en 1865, 
connait des désordres de structure, constatés lors des visites d’inspections détaillées règlementaires 
ayant conduit au choix du remplacement du tablier de l’ouvrage et à une surveillance régulière dans 
l’attente. Ces travaux de remplacement avaient été programmés en 2019, mais finalement reportés 
en 2022/2023, suite à l’infructuosité de la consultation des entreprises lancée en 2018. Ainsi, 
l’opération du remplacement du tablier du Pont-rail d’Ardanavy a été reprogrammée en 2022/2023, 
délai impératif au regard de l’âge de l’ouvrage, son état général dégradé et les conséquences 
importantes sur l’exploitation ferroviaire d’éventuelles restrictions de trafic à venir par mesures de 
sécurité.
Pour accéder aux emprises enclavées et installer les bases travaux aux pieds de l’ouvrage côté 
Nord/Sud Est (côté Toulouse) et Sud Ouest (côté Bayonne), SNCF Réseau sollicite à titre temporaire 
pour la durée des travaux, soit du 15 septembre 2022 au 31 décembre 2023, l’autorisation 
d’occuper ou d’accéder à quatre parcelles, propriétés de l’Institution Adour.

Destination Adresse du bien
Désignation 
cadastrale

Surface 
totale Usage du bien

Occupation 
temporaire

Lieu-dit Etchepette
64240 URT (Est) 286 section A 2580 m²

Micro installation chantier et 
coupure du chemin : 
renforcement des culées

Lieu-dit l’Ile
64990 URCUIT (Est) 116 section AC 340 m²

Micro installation chantier et 
coupure du chemin : 
renforcement des culées et 
blindage du poteau caténaire

Lieu-dit Istouart
64990 URCUIT 
(Ouest)

195 section AD 540 m²

Installation chantier et 
coupure du chemin : 
renforcement des culées du 
pont

Servitude 
d’accès

Lieu-dit l’Ile
64990 URCUIT (Est) 115 section AC 1800 m²

Accès à la zone de chantier 
côté Sud Est (utilisation du 
chemin sur berge)

Un premier état des lieux contradictoire sera effectué par un huissier préalablement à l’utilisation 
des parcelles et un second à l’issue de leur utilisation.

Considérant la demande adressée par SNCF Réseau en date du 29 juillet 2022,
Considérant la proposition de convention adressée par SNCF Réseau en date du 3 août 2022,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité
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DECIDE

Article 1

- de valider le principe de l’autorisation d’occupation temporaire et de servitude consenties à 
titre gratuit à SNCF Réseau pour les parcelles A286 à Urt, AC115, AC116 et AD195 à Urcuit, 
propriétés de l’Institution Adour, pour la durée des travaux, soit du 15 septembre 2022 au 
31 décembre 2023,

- d’approuver les termes de la convention à intervenir avec SNCF Réseau telle qu’annexée,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait et délibéré le 08 août 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRERE


















